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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-55-2018-85

modifiant l'autorisation administrative de fonctionnement du laboratoire de biologie 
médicale ACTIVBIOLAB sis 3 route de la Roche sur Yon à AIZENAY (85190)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6222-2, L.6222-5, L.6223-4 et D6221-24 et suivants ;

Vu l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son article 7 relatif aux 
dispositions transitoires et finales ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant la demande d’autorisation administrative adressée par le cabinet d’avocats APROJURIS, représentant la 
SELAS ACTIVBIOLAB, en vue d’ouvrir un nouveau site, fermé au public, situé 8 boulevard du Sud à BRETIGNOLLES 
SUR MER (85470) ;

Considérant que cette demande a été enregistrée, au vu de l’état complet du dossier, le 25 juin 2018 ;

Considérant que les conseils compétents de l’ordre des médecins et des pharmaciens ont été informés de l’opération 
envisagée ;

Considérant que l’opération envisagée est conforme aux dispositions du code de la santé publique et aux dispositions 
transitoires et finales de l’ordonnance du 13 janvier 2010 ;

ARTICLE 1er : La SELAS « ACTIVBIOLAB » est autorisée à ouvrir un nouveau site, fermé au public, situé 8 boulevard 
du Sud à BRETIGNOLLES SUR MER (85470), FINESS ET n° 85 002 757 4.

ARTICLE 2 : A compter du 25 août 2018, le laboratoire de biologie médicale «ACTIVBIOLAB» est autorisé à 
fonctionner dans les conditions et sur les sites mentionnés dans l’état récapitulatif de situation annexé au présent 
arrêté.

ARTICLE 3 : L’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A-80/2017/85 du 26 décembre 2017 portant modification de l’autorisation 
de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « ACTIVBIOLAB » est abrogé.

ARTICLE 4 : Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARRETE :
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ARTICLE 5 : Toute modification relative à l’organisation générale du laboratoire de biologie médicale ainsi que toute 
modification apportée à sa structure juridique et financière doivent faire l’objet d’une déclaration au Directeur général 
de l’Agence Régionale de la Santé Pays de la Loire.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 3 AOUT 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé Pays de la Loire, et par délégation,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de



ARRETE ARS-PDL/DATA/RHNSS/2018/23 
fixant la composition du conseil de discipline 2018 

de l'Ecole de puériculteurs/puéricultrices du CHU d’Angers

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé

VU le Code de la santé publique ;

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

VU le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET en 
qualité de directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire à compter du 1er 
octobre 2017 ;

VU l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au diplôme d'Etat de puéricultrice et 
au fonctionnement des écoles, notamment ses articles 46 à 54 ;

VU la décision du 22 février 2018 du directeur général de l’ARS des Pays de la Loire portant 
désignation de l’équipe de direction de FARS des pays de la Loire et nommant Mme. 
Laurence BROWAEYS directrice de l’appui à la transformation et de 
l’accompagnement, à compter du 23 février 2018 ;

ARRÊTE
ARTICLE 1: La composition du conseil de discipline de l'Ecole de puériculteurs/puéricultrices du 
Centre Hospitalier Universitaire de Nantes est arrêtée comme suit pour la session 2017-2018

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou son représentant, président ;

Un représentant de l’organisme gestionnaire ;

Une des deux personnes élues au conseil technique dans le collège des enseignants :
Titulaire : Mme LAVIGNE Emmanuelle, Médecin
Suppléante : Mme Annie-Claude SPIESSER, cadre de santé formateur

Une des deux puéricultrices, membres du conseil technique :
Titulaire : Mme BUREAU SORRIEUL Emilie, directrice 
Suppléante : Mme BROSSARD Alice, cadre de santé

Un des deux représentants des élèves élus au conseil technique (promotion 2017-2018):
Titulaire : Mme BARON Pauline 
Suppléante : Mme LY PAYIA PHUNG Aurélie



ARTICLE 2 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’ARS et la 
directrice de l’école d puériculteurs /puéricultrices du CHU d’Angers sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture de région des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 28 août 2018 
Pour le Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé 
et par délégation,
Le conseiller technique et pédagogique,

Stéphane GUERRAUD



ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-56/2018/85

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise rue de la Gare à BENET (85490)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 29 avril 1987 octroyant la licence n° 85#000305 à l'officine de pharmacie sise rue de la 
Gare à BENET (85490) ;

Vu l'avis favorable, en date du 25 avril 2018, délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de BENET (85490) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine TALBOT sise rue de la Gare à 
BENET (85490), signée le 19 février 2018 entre Monsieur Francis TALBOT représentant l’officine TALBOT, et 
Monsieur Laurent ROSSI, futur pharmacien repreneur de la pharmacie TALBOT-LOUET sise 39 rue de la Combe à 
BENET (85490) ;

Considérant la demande, en date du 12 août 2018, présentée par Monsieur Francis TALBOT, pharmacien titulaire de 
la licence n° 85#000305, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 août 2018 à minuit, de son officine de 
pharmacie sise rue de la Gare à BENET (85490) ;

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Francis TALBOT 
sise rue de la Gare à BENET (85490) est enregistrée à compter du 31 août 2018 à minuit ;

La licence n° 85#000305 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 85#000305 doit être remise, par Monsieur Francis TALBOT, au 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
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Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l'Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 3 AOUT 2018
Pour le Directeur général de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de



ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-57-2018-85
portant modification de l’arrêté ayant autorisé le transfert d’une officine de pharmacie

à FONTENAY LE COMTE (85200)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 à L5125-14 et R. 5125-1 à R. 5125-12 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2018/27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Considérant l’arrêté n° ARS-PDL/DAS/ASP/A-17/2018/85 en date du 21 février 2018, autorisant le transfert de la 
pharmacie sise centre commercial des moulins Liots vers l’avenue Georges Pompidou (cadastre BV307) sur la 
commune de FONTENAY LE COMTE (85200) en octroyant la licence n° 85#000469 à l’officine ainsi transférée ;

Considérant la demande en date du 21 août 2018, présentée par Madame Sandie BERNARD, tendant à la 
modification de la licence n° 85#000469, afin de prendre en compte le complément d’adresse des nouveaux locaux de 
l’officine, avant son début d’exploitation ;

Considérant le certificat de numérotage délivré par la mairie de FONTENAY LE COMTE (85200), le 28 mars 2018, 
indiquant l’adresse exacte de la parcelle cadastrée BV307, soit le 70 avenue du Président Georges Pompidou ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté ARS-PDL/DAS/ASP/A-17/2018/85 en date du 21 février 2018 est modifié comme suit : 

les termes :

« avenue Georges Pompidou (cadastre BV307) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 70 avenue du Président Georges Pompidou »

Le reste de l’arrêté est sans changement.

ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 4 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 2 9 AOUT 2018

PI le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de Loire
Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de 
l’autonomie _



• 1 Agence Régionale de Saule 
Pays dÊta Loire

Délégation territoriale de la Sarthe

Arrêté n° ARS-PDL-DT72-91/2018/72
Portant désignation d’un directeur par intérim

Le directeur général de l’Agence régionale de santé

VU le code de la santé publique et notamment l’article L 1432-2 ;

VU la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
hospitalière ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

VU la loi 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;

VU le décret n° 2005-920 modifié du 2 août 2005 portant dispositions relatives à la direction des établissements 
mentionnés à l’article 2 de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière et notamment son article 6 ;

VU le décret n° 2005-921 modifié du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1, 2° et 3°) de la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2007-1930 du 26 décembre 2007 portant statut particulier du corps des directeurs 
d'établissements sanitaires et sociaux de la fonction publique hospitalière ;

VU le décret n° 2012-749 du 9 mai 2012 relatif à la prime de fonctions et de résultats des corps ou emplois 
fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de 
directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du 1er octobre 2017;

VU le décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 relatif aux modalités d'indemnisation des périodes d'intérim et à 
l'indemnité de direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté ministériel du 9 mai 2012 fixant les montants de référence de la prime de fonctions et de résultats 
applicables aux corps ou emplois fonctionnels des personnels de direction et des directeurs des soins de la 
fonction publique hospitalière ;

VU l’arrêté du 9 avril 2018 fixant les montants de l'indemnisation des périodes d'intérim et de l'indemnité de 
direction commune pour certains personnels de la fonction publique hospitalière ;

VU l'instruction DGOS/RH4/DGCS/4B/2014/281 du 13 octobre 2014 relative à la mise en œuvre de la procédure 
d’intérim des fonctions de directeur d’un établissement mentionné à l’article 2 de la loi 86-33 susvisée ;

Considérant la nécessité d’assurer la direction intérimaire de l’EHPAD « Les Chevriers » à Mayet ;
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ARRETE

Article 1er : A compter du 1er septembre 2018, Madame Marina ANDRE, directrice des EHRAD de Pontvallain et 
de Mansigné, est chargée d’assurer l’intérim de direction l'EHPAD « Les Chevriers » à Mayet, jusqu’au retour du 
directeur.

Article 2 : Au titre de ses fonctions, Madame Marina ANDRE percevra une rémunération complémentaire 
conformément au décret n° 2018-255 du 9 avril 2018 susvisé, correspondant à une majoration temporaire 
mensuelle de sa part fonctions de 333 € versée par l’établissement d’affectation et remboursée, par le biais d’une 
convention, par l’établissement bénéficiaire de l’intérim;

Article 3 : La directrice de l’appui à la transformation et de l’accompagnement de l’agence régionale de santé des 
Pays de la Loire, et le président du conseil d’administration de l’EHPAD de Mayet sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de région et de la préfecture du département de la Sarthe et notifié aux fonctionnaires concernés, à leurs 
établissements d’affectation et d’exercice d’intérim ainsi qu’au Centre national de gestion.

Fait à Nantes, le 3 1 AOÜÏ 2018
Le néral,

Directeur Général

Christophe DUVAUX

:{e^j|Ç^ppral Adjoint
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/A-58/2018/44 
 

Portant autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical par la SARL VIVISOL FRANCE   
depuis un site de rattachement situé 42 rue de la Gouerie à TREILLIÈRES (44119) 

 
 
 

Le Directeur Général  
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.4211-5 ; 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
Vu l’arrêté ministériel du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 
médical, entré en vigueur le 22 juillet 2016 ;  
 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l'intervention de la 
loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
 
Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ; 
 
 
Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2018-27 du 25 juin 2018, portant délégation de signature à M. Pascal DUPERRAY, 
directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;  
 
Vu l’avis défavorable émis par le Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 
31 août 2018 ; 
 
Considérant la demande, enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 12 mai 2018, présentée par la 
SARL VIVISOL FRANCE ayant son siège social 1195 avenue Saint-Just à VAUX LE PENIL (77000), en vue d’obtenir 
l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis un site de rattachement implanté 42 rue de 
la Gouerie à TREILLIÈRES (44119) ; 

 
Considérant que le temps de présence du pharmacien responsable est évalué à 0,25 ETPT sur la base d’un nombre 
prévisionnel de 50 patients ; 
  
Considérant que le cumul d’activité du pharmacien responsable désigné par la structure est susceptible d’entrainer 
son intervention dans une zone géographique couvrant vingt-quatre départements ; 
 
Considérant que si ce cumul d’activité est possible au regard des bonnes pratiques de dispensation à domicile de 
l’oxygène à usage médical et si l’aire géographique de dispensation du site de rattachement de TREILLIÈRES est par 
ailleurs en conformité avec ces bonnes pratiques, une vigilance particulière devra être portée par la structure 
dispensatrice sur l’adéquation du temps de présence pharmaceutique sur le site de rattachement de TREILLIÈRES 
avec le nombre de patients effectivement pris en charge à partir de ce site ; 
 



 

 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d'autoriser l'activité 
demandée suite au rapport d'inspection établi le 29 août 2018 par un pharmacien inspecteur de santé publique de 
l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et tenant compte des observations de la structure en date du 
20 août 2018 ;  
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : La société à responsabilité limitée VIVISOL FRANCE, structure dispensatrice ayant son siège social 
1195 avenue Saint-Just à VAUX LE PENIL (77000), inscrite au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux sous le numéro FINESS EJ 77 002 170 7, est autorisée à dispenser de l’oxygène à usage médical depuis un 
site de rattachement sis 42 rue de la Gouerie à TREILLIÈRES (44119).  
 
Ce site de rattachement est identifié par le  répertoire national des entreprises et des établissements sous le numéro 
SIRET 398 750 117 00184. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le numéro 
FINESS ET 44 005 586 1. 
 
L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de 42 rue de la Gouerie à 
TREILLIÈRES (44119), dans un délai maximum de trois heures de route, en conditions usuelles de circulation :  
 

 
 
 
Cette aire géographique couvre les régions ou départements suivants :  
 

- la région Pays de la Loire  ; 
 

- la région Bretagne  ; 
 

- en région Nouvelle Aquitaine : les départements de Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres, et Vienne. 
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